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Les missions du S.P.A.N.C.

� Réaliser un état des lieux des installations existantes.
� Vérification des équipements,

� Réalisation du contrôle initial de bon fonctionnement,
� Vérification de l’entretien régulier.

� Vérifier la conformité des installations neuves ou en cours de 
réhabilitation.
� Contrôle du projet,

� Contrôle de bonne exécution,

� Contrôle de bon fonctionnement.

Objectif principal
Mettre en place ce qui sera nécessaire au 

fonctionnement optimal de toutes les installations.
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La mise en place du S.P.A.N.C.

� La législation
� La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décem bre 2006, qui a 

pour objectif de :
- « lutter contre les pollutions des eaux superficiell es et souterraines » et 

de « préserver la santé publique » , par des actions sur 3 axes majeurs :

Etablir le zonage de 
l’assainissement

Protéger les 
captages

Développer les 
stations d’épuration

� Les arrêtés d’application :
- 3 arrêtés du 7 septembre 2009 :

• Modalités de l’exécution de la mission de contrôle (avant/après 1998),
• Nouvelles prescriptions techniques,
• Modalités d’agrément des vidangeurs (transport et élimination des boues).
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La mise en place du S.P.A.N.C.

� La délégation
� 1er septembre 2009 – prise d’effet du contrat d’affermage confié à Veolia Eau, 

consistant en :
- Le contrôle technique des installations neuves ou réhabilitées :

• Contrôle de conception et d’implantation,

• Contrôle de bonne exécution des travaux.

- Le contrôle des installations existantes :
• Recueil des données,
• Gestion des plannings de rendez-vous,

• Avis sur la conformité.

- Le contrôle des installations en cas de cession de bien.
- La communication auprès des usagers.
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Les moyens mis en œuvre

� L’Agence Veolia Eau de Bruay-Béthune

- Une équipe dédiée au service de l’assainissement non collectif 
constituée de quatre contrôleurs disposant des connaissances 
et du matériel nécessaires à la réalisation de leurs missions.
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Vos interlocuteurs

� Un Centre Service Clients
� Joignable de 8h00 à 19h00 du lundi au vendredi, et de 

9h00 à 12h00 le samedi pour tout renseignement d’ordre 
technique ou administratif.

� Disponible 24/24 pour les urgences techniques.
* Prix d’un appel  local à partir d’un poste fixe.

� L’Agence Veolia Eau de Bruay-Béthune
440, rue Bouillez – 62 700 Bruay-la-Buissière

Mme DUPONT et M. HERMANT

� 03.21.52.99.61

� La Communauté de Communes du Saint-Polois
8, place François Mitterrand – 62 130 Saint-Pol-sur-Ternoise

Melle DELGERIE et M. DUCHATEL
� 03.21.41.98.45
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La communication autour du service

� Plaquette d’information et carnet d’entretien de votre installation.
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La communication autour du service
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La filière de traitement

� Définition de l’Assainissement Non Collectif
« Toute installation d’assainissement assurant la collecte, le transport, le 

traitement et l’évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées au 
titre de l’article R214-5 du Code de l’Environnement des immeubles ou 
parties d’immeubles non raccordées à un réseau public de collecte des 
eaux usées. »

Arrêté du 7 septembre 2009.

� Mise en œuvre des dispositifs d’assainissement non collectifs

Les règles de mise en œuvre relatives aux 
ouvrages d’assainissement non collectifs tels 
que définis par la réglementation en vigueur 
sont décrites dans le DTU 64.1 de mars 2007, 
et l’arrêté sur les prescriptions techniques du 7 
septembre 2009.
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La filière de traitement

Eaux Ménagères (EM) : 

eaux provenant des salles de 
bain, cuisine, buanderie, 
lavabos

Eaux Vannes (EV) : 

Eaux provenant des WC

Effluents : 

Ensemble des eaux 
ménagères et des 
eaux vannes issues de 
l’habitation ou de la 
fosse toutes eaux

Etape 1

La collecte des 
eaux vannes et 
eaux ménagères

Etape 2

Etape 3

Etape 4

Les fosses septiques sont 
interdites pour le neuf et 

la réhabilitation

La fosse toutes eaux réalise le 
prétraitement de l’ensemble des 
eaux usées de l’habitation 
(eaux ménagères et vannes)

Evacuation des effluents 
épurés, par ordre de priorité :

- infiltration en sol naturel,

-Rejet en exutoire superficiel 
(fossé,  réseau pluvial,…)

-Puits d’infiltration

L’épuration des effluents 
prétraités par épandage 
souterrain dans le sol 
superficiel : en place ou 
reconstitué.
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La filière de traitement

� Prétraitement
Cette étape est réalisée par une fosse toutes eaux.

- Permet la décantation et la liquéfaction des effluents.

- Volume = 3 m3 pour 5 pièces principales (soit 3 chambres).
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La filière de traitement

� Traitement
� Différents types de procédés :

-Tranchée d’infiltration,
-Lit filtrant à flux vertical (drainé ou non),
-Lit filtrant à flux horizontal,

-Lit filtrant à Zéolithe® (ou filtre compact),
-Tertre d’infiltration,
-Etc.

Le choix technique et les modalités d’exécution seront 
définis par votre étude parcellaire.
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L’étude à la parcelle

� Un outil indispensable à la définition de votre projet.

� Les bureaux d’études se doivent d’avoir une garantie décennale et 
de respecter le cahier de préconisations de l’Agence de l’Eau.

� Le choix du type de traitement est lié aux contraintes du milieu 
naturel récepteur :

- Nature et aptitude des sols à l’épuration et à l’infiltration,

- Topographie de la parcelle,
- Contraintes d’accessibilité, de surface parcellaire et d’aménagement,
- Périmètre de protection d’un captage d’eau potable,

- Zone inondable,
- Présence d’un exutoire (fossé, réseau pluvial, rivière),
- Etc.
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L’étude à la parcelle (contraintes parcellaires)
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L’étude à la parcelle (définition de la filière)
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Rappel de la mission de contrôle

Vérification de conception et d’exécution

Pour les installations neuves ou en cours de réhabilitation .
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Vérification de conception et d’exécution (neuf)

Contrôle 
dossier
SPANC

Dépôt en Mairie 
d’une demande 
de permis de 

construire ou de 
travaux par le 

particulier

Demande 
d’informations 

complémentaires

Transmission du 
dossier par la 

Mairie

Dossier incompletDossier complet

Transmission 
avis à la Mairie

Accord de la Mairie au 
particulier

Contrôle 
concept°

Projet conforme

P
ro

je
t n

on
 c

on
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rm
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Programmation des travaux
Information au SPANC

(au moins 15 jours avant)

Contrôle 
exécution

Exécution conforme
Transmission avis de 

conformité à :
• Propriétaire
• Mairie (copie)

Exécution non conforme

Demande de 
modifications au 

propriétaire

Transmission avis de 
non conformité à :

• Propriétaire
• Mairie (copie)

Exécution conforme 
sous réserve de modifications

Transmission avis de conformité
sous réserve à :

• Propriétaire
• Mairie (copie)

�

Impérativement 
avant remblai

sous peine d’avis
non conforme
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Rappel de la mission de contrôle

Pour les installations existantes …

Vérification de conception et d’exécution

Pour les installations neuves ou en cours de réhabilitation .

Diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien
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Diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien (existant)

Evaluation
système

Transmission avis de 
conformité à :

• Propriétaire
• Mairie (copie)

Transmission de préconisations de 
travaux pour mise en conformité à :
• Propriétaire
• Mairie (copie)

Prise de rendez-vous 
avec les usagers

Transmission synthèse 
à la Mairie

�

Bon fonctionnementMauvais fonctionnement
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Définition des priorités

Priorité 2
Milieu récepteur 

sensible
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Programme prévisionnel

2010 2011

2012
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Préparer la visite de contrôle

� S’assurer de l’accessibilité des regards de visite (les dégager si 
nécessaire).

� Préparer les documents relatifs à l’installation :
� plans,

� factures (chantier, vidanges, etc.), 

� étude parcellaire,
� autorisations éventuelles, etc.

En cas d’inaccessibilité aux ouvrages du système, 
l’installation sera déclarée non conforme.
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Le déroulement des contrôles

� Contrôle de l’ouvrage
� Filière

- Implantation ;

- Collecte de l’ensemble des effluents, pas de 
pluvial ;

- Prétraitement ;

- Traitement.

� Accessibilité : tampons accessibles sans 
creuser

� Bon écoulement jusqu’au traitement
� Ventilation : une ou plusieurs suivant la filière
� Dimensions :

- Volumes du prétraitement et du traitement ;
- Linéaire de tranchées d’épandage, de filtre à

cheminement lent, …

- Surface de filtre bactérien, de plateau adsorbant, 
de filtre à sable, à zéolithe, …

� Etat des éléments de l’ouvrage :
- Déformations des matériaux souples ;
- Cassures, corrosion des matériaux rigides ;

- Racines, terriers, galeries, …
- Terrassement différentiel : défauts de planéité, 

…

� Fréquence d’entretien
� Mesures (boues, flottants)
� Analyse rejet (si nécessaire)
� Impacts environnementaux : salubrité

publique, ressource en eau, …
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Les modalités financières

� La facturation des contrôles
� Redevance d’assainissement non collectif perçue par Veolia Eau.

� Facture émise après chaque contrôle, une fois le service rendu.

� Cas concrets
� Je construis ma maison. Combien va me coûter le contrôle ?

- Contrôle de conception (60,14 €)
- Contrôle de bonne exécution (72,80 €)
- Si une contre visite s’avère nécessaire (+ 48,53 €)

� La campagne de contrôles a démarré sur ma commune. Combien va me coûter 
la visite de mes installations ?

- Contrôle de bon fonctionnement (80,18 €)

� Je vends ma maison. Le notaire me demande de faire réaliser un contrôle de 
mon installation ANC. Combien cela va-t-il me coûter ?

- Contrôle de bon fonctionnement (80,18 €)

� 132,94 €
(env. 181,47 €)

� 80,18 €

� 80,18 €
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Les aides à votre disposition

� Sous certaines conditions, il est possible de bénéficier des aides 
suivantes :
� L’Agence de l’Eau Artois-Picardie

- 40% sur un maximum de 8 000 € de travaux TTC.

� Le Conseil Général du Pas-de-Calais
- 20% sur un maximum de 8 000 € de travaux HT.

� L’Agence Nationale de l’Habitat
- Montant fonction du niveau de ressources.

� L’Eco-prêt à taux zéro
- Plafonné à 10 000 € pour l’ANC, remboursable sur 10 ans maximum.
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Les aides à votre disposition

� L’Agence de l’Eau Artois-Picardie
� Le montant de l’aide

- 40% du montant avec une dépense subventionnable plafonnée à 8 000 €TTC.

� Les conditions
- Votre habitation a plus de 5 ans.
- Votre dispositif d’assainissement présente des dysfonctionnements et ne répond plus 

aux normes en vigueur, et porte atteinte à l’environnement.
- Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant d’avoir obtenu l’accord de 

financement.

� Les modalités administratives et techniques
- Faire réaliser une étude à la parcelle.
- Faire réaliser un devis détaillé par une entreprise disposant d’une garantie décennale.
- Joindre un RIB ou un RIP.
- Avoir reçu un avis favorable sur la conception de votre dispositif d’assainissement.

Ne pas démarrer de travaux avant d’obtenir l’accord 
de financement de l’Agence.
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Les aides à votre disposition

� Le Conseil Général du Pas-de-Calais
� Le montant de l’aide

- 20% du montant avec une dépense subventionnable plafonnée à 8 000 €HT.

� Les conditions
- Votre habitation a plus de 5 ans.
- Votre dispositif d’assainissement présente des dysfonctionnements et ne répond plus 

aux normes en vigueur, et porte atteinte à l’environnement. 
- Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant d’avoir obtenu l’accord de 

financement.

� Les modalités administratives et techniques
- Faire une demande écrite au Président du Conseil Général afin de solliciter l’aide à la 

réhabilitation d’un système d’Assainissement Non Collectif.
- Transmettre le dossier de demande Agence de l’Eau au Conseil Général.

- Faire réaliser une étude à la parcelle.
- Faire réaliser un devis détaillé par une entreprise disposant d’une garantie décennale.

- Joindre un RIB ou un RIP.
- Avoir reçu un avis favorable sur la conception de votre dispositif d’assainissement.

Ne pas démarrer de travaux avant d’obtenir l’accord 
de financement du Conseil Général.
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Les aides à votre disposition

� L’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH)
� Vous êtes concernés lorsque…

- Vous êtes propriétaire occupant de votre logement.
- Vous louer ou souhaitez louer un bien immobilier.
- Votre logement est achevé depuis au moins 15 ans.
- Vos ressources ne dépassent pas un certain seuil (revenus fiscaux de 

référence AN-2)

� Travaux concernés et montant alloué
- Un montant minimum de 1 500 €TTC de travaux.
- D’après « La liste »

� Exemple d’un foyer de 4 personnes en 2009
- Le revenu fiscal de référence 2007 ne doit pas dépasser 23 040 € afin 

de prétendre à 20% de subvention dans la limite d’un montant de 
travaux de 13 000 €HT maximum.

Pour plus de renseignements

www.anah.fr

Ne pas démarrer de travaux avant de déposer la 
demande de financement à l’ANAH.
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Les aides à votre disposition

� L’Eco-prêt à taux zéro
� Objectif (arrêté du 30/03/2009)

- Permet de financer les travaux d’économie d’énergie et leurs éventuels frais induits afin 
de rendre le logement plus confortable et plus respectueux de l’environnement.

� Il concerne :
- Les propriétaires, occupants ou bailleurs.
- Les habitations construites avant le 1er janvier 1990 destinées à un usage de résidence 

principale.
- Les copropriétés.

� Son montant
- Pour l’ANC : maximum de 10 000 €, remboursable sur une période de 10 ans max.
- Hors prise compte du coût de l’assurance invalidité/décès.

Les travaux d’installation d’un système 
d’Assainissement Non Collectif ne consommant 
pas d’énergie peuvent bénéficier de cette aide.
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Un cas concret de réhabilitation

� Habitation individuelle Type Fermette : 4 chambres – 4 occupants
� Etat actuel de l’assainissement : Inexistant � Non conforme

- Rejet des eaux usées dans une ancienne citerne, vidangée annuellement

� Travaux à réaliser
- Mise en place d’un système d’assainissement non collectif répondant aux normes en 

vigueur.

� Coût des travaux : 6 711 €

2 883 €Collecte et prétraitement de 4 m³

704 €Evacuation des eaux traitées et remise en état du terrain

2 854 €Traitement par lit filtrant de 30 m²

6 441 €Devis de réalisation :

270 €Détermination de la filière par un bureau d’étude

� Aides : 4 026 €
- Agence de l’Eau : 40 % � 2 684 €

- Conseil Général : 20 % � 1 342 €

� Reste donc à la charge du propriétaire  : 2 685 €.

Après financement par un 
Eco-prêt à taux zéro sur 
deux ans , le coût de cette 
réhabilitation revient à :

112 €/mois
(hors assurances)
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Foire Aux Questions…

1. Le contrôle est-il obligatoire

2. Qui contrôle ? Et pourquoi

3. Combien de temps un contrôle dure-t-il ? Et quels documents dois-je 
préparer

4. Le rendez-vous qui m’a été fixé ne me convient pas ! Que dois-je faire

5. Et si je refuse que les contrôleurs interviennent chez moi

6. Suis-je obligé d’avoir un système d’assainissement non collectif
7. Quelles sanctions

8. Qui doit payer

9. Ai-je droit à des subventions pour remettre mon installation aux normes

10. Je n’ai pas de place dans mon jardin ! Comment faire
11. Je vais vendre ma maison, dois-je faire contrôler mon installation
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Foire Aux Questions…

� Le contrôle est-il obligatoire ?
- Oui.

- Article L2224-8 de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques n°2006-1772 du 
30 décembre 2006 – cf. Art.54 alinéa 6 JORF (31/12/2006)

• Pour les dispositifs neufs ou réhabilités, (d’)assurer le contrôle de conception, 
d’implantation et de bonne exécution des ouvrages d’assainissement non collectif, 
afin de vérifier que les filières mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de 
l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 (modifié le 7 septembre 2009).

• Pour les dispositifs existants, (d’)effectuer un état des lieux des ouvrages et un 
diagnostic de leur fonctionnement, dont le but essentiel est de vérifier leur 
innocuité au regard de la salubrité publique et de l’environnement.

- « Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle 
des installations d’assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle 
au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas 
excéder huit ans ».
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Foire Aux Questions…

� Qui contrôle, et pourquoi ?
- Afin de préserver la qualité de l’eau et la salubrité publique, la loi sur l’eau de 

2006 demande aux collectivités territoriales de mettre en place un contrôle 
des installations d’assainissement non collectif d’ici fin 2012.

- La Communauté de Commune du Saint-Polois a confié cette mission à la 
société Veolia Eau. C’est pourquoi des contrôleurs passeront dans vos 
communes afin de vérifier l’état de vos installations.

� Combien de temps un contrôle dure-t-il ? Et quels documents dois-je 
préparer ?

- Un contrôle commence tout d’abord par des renseignements sur l’habitation, 
son niveau de confort, ses équipements, puis vient le contrôle du 
prétraitement et du traitement. Il dure plus ou moins 1 heure.

- Pour préparer l’intervention du technicien veuillez préparer l’ensemble des 
documents nécessaires du type autorisations, plans, étude, factures travaux 
et vidanges, mais aussi de rendre accessibles les regards de visite de votre 
installation. 
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Foire Aux Questions…

� Le rendez-vous  qui m’a été fixé ne me convient pas ! Que dois-je 
faire ?

- Vous pouvez joindre le technicien pour convenir ensemble d’une date plus 
adaptée.

- Vous avez aussi la possibilité de vous faire représenter par la personne de 
votre choix. Après ce deuxième passage, le service vous enverra un courrier 
avec accusé de réception. Sans réponse de votre part, vous devrez vous 
acquitter de votre redevance, sans connaître les conclusions du service sur 
votre installation.

� Et si je refuse que les contrôleurs interviennent chez moi ?
- Si vous refusez le contrôle lors du premier passage, vous vous mettez hors-

la-loi.

- Nous informerons le maire de votre commune, lequel prendra les mesures 
nécessaires en application de son pouvoir de police.
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Foire Aux Questions…

� Suis-je obligé d’avoir un système d’assainissement non collectif ?
- Oui, le Code de la Santé Publique stipule que « les immeubles non raccordés 

au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d’une installation 
d’assainissement non collectif.

- La commune délivre au propriétaire de l’installation d’assainissement non 
collectif le document résultant du contrôle prévu au III de l’article L 2224-8 du 
CGCT.

- En cas de non-conformité de son installation à la réglementation en vigueur, 
le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à
l’issue du contrôle dans un délai de 4 ans suivant sa réalisation (art 1331-1-1 
Code de la Santé Publique).
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Foire Aux Questions…

� Quelles sanctions ?
� L’article L216-6 du Code de l’Environnement précise que :

- « Le fait de jeter, déverser ou laisser s’écouler dans les eaux superficielles, 
souterraines ou les eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, 
directement ou indirectement, une ou des substances quelconques dont 
l’action ou les réactions entraînent même provisoirement des effets nuisibles 
sur la santé ou des dommages à la flore ou à la faune, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. »

- « Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de jeter ou
abandonner des déchets en quantité importante dans les eaux superficielles 
ou souterraines ».
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Foire Aux Questions…

� Qui doit payer ?
- Le propriétaire se doit de mettre à disposition du locataire une installation en 

bon état de fonctionnement. C’est lui qui doit assurer les frais de vérification 
de conception et d’exécution, de bon fonctionnement et éventuellement de 
rénovation. 

- Le locataire est l’usager qui se doit, dans son fonctionnement, de ne pas 
causer de dommages à l’installation et d’en assurer les seuls frais 
d’entretien. 

� Ai-je droit à des subventions pour remettre mon installation aux 
normes ?

- Oui, sous certaines conditions, des aides de l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie, du Conseil Général du Pas-de-Calais, ou de l’Agence Nationale de 
l’Habitat peuvent être versées. Pour de plus amples renseignements, 
contactez la Communauté de Communes du Saint-Polois.
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Foire Aux Questions…

� Je n’ai pas de place dans mon jardin ! Comment faire ?
- Seules moins de 5 % des habitations ont ce problème.

- Il existe en effet des techniques compactes où pour lesquelles 15 m² sont 
suffisants !

� Je vais vendre ma maison. Dois-je faire contrôler mon installation ?
- Oui. 

- Lors de la vente de tout ou partie d’un immeuble à usage d’habitation non 
raccordé au réseau public de collecte des eaux usées, le document établi à
l’issue du contrôle des installations d’assainissement non collectif effectué
dans les conditions prévues au II de l’article L 1331-1-1 du présent code, est 
joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L 271-4 et L 271-5 
du code de la construction et de l’habitation.


